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N’hésitez pas à en parler avec un·e intervenant·e 
social·e du Cada pour en savoir plus sur vos droits

VOUS VOUS SENTEZ FORCÉ·E 
DE FAIRE DES CHOSES QUE 
VOUS NE VOULEZ PAS FAIRE ?

VOUS AVEZ ÉTÉ MENACÉ·E 
OU AGRESSÉ·E ?
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Cela peut aussi concerner une personne de votre entourage, majeure ou mineure.
N’hésitez pas à demander conseil au Cada.

Vous êtes en demande d’asile et 
vous vous trouvez dans une des situations suivantes : 

Vous êtes arrivé·e en France dans des conditions difficiles et vous 
avez subi des violences ou votre vie a été mise en danger.

Vous vous êtes retrouvé·e dans une situation qui n’est pas celle qu’on 
vous avait promise.

Quelqu’un vous a pris vos documents d’identité ou d’autres 
documents importants.

Vous ou votre entourage êtes menacé·e ou subissez des violences 
si vous ne faites pas ce qu’on vous demande. 

Vous vous sentez forcé·e de faire des choses que vous ne voulez 
pas faire, dans des conditions qui mettent votre santé en danger.

Vous êtes obligé·e de travailler pour rembourser une dette.

Vous travaillez de longues heures et vous n’êtes pas ou très peu 
payé·e.

Vous avez été menacé·e ou agressé·e et vous avez peur de porter 
plainte et d’avoir des problèmes avec la police.

N’hésitez pas à en parler avec un·e intervenant·e 
social·e du Cada pour en savoir plus sur vos droits

Que peut vous apporter l’intervenant·e sociale ?

Une écoute à différents niveaux (médical, social, psychologique, assistance 
juridique, etc.) 

Elle ou il fera preuve de confidentialité et de discrétion.




